
🎯 Le défi à relever ?

Au cœur d'un territoire riche en paysages variés et en patrimoine
culturel, la Communauté de communes Ardèche Rhône Coiron est un
lieu où il fait bon vivre et travailler. Située entre les montagnes
ardéchoises et les rives du Rhône, notre communauté offre un cadre
de vie agréable, alliant nature préservée et dynamisme économique

Avec nos 3 crèches, 2 Relais Petite Enfance et 2 Lieux d’Accueil
Enfants Parents, nous proposons des services pour répondre
efficacement et équitablement aux besoins des familles : choix des
modes de garde, accès à l’information et à des animations.

Au sein de cette organisation, rattaché à la Directrice de
l’établissement, vous serez amené.e à travailler au sein d’une équipe
pluridisciplinaire. 

Vos missions principales seront les suivantes : 
  

Accompagner la réflexion autour du projet pédagogique et en
être garant,
Contribuer à l’accueil des enfants et des familles,
Assurer la responsabilité d’un groupe d’enfant,
Organiser et proposer des activités contribuant au
développement de l’enfant ,
Impulser une dynamique de groupe auprès du personnel,
S’assurer du bien-être de l’enfant et être attentif à l’apparition
d’éventuels signes de souffrance.

UN ÉDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS
CRÈCHE (H/F)

Rejoignez-nous !
Ardèche Rhône Coiron RECRUTE 

www.ardecherhonecoiron.fr/ 04 75 00 28 72

👩💻 Je postule !
Candidature jusqu’au 7 septembre 2025 
Entretien de recrutement le 18 septembre 2025

CV + lettre de motivation à M. Le Président de la
Communauté

de communes Ardèche Rhône Coiron 
Courrier : 10 av. de la Résistance 07350 CRUAS 

mail : recrutement@ardecherhonecoiron.fr

☝ Ce poste est fait pour vous si :

Vous êtes impérativement titulaire du
diplôme d’État de Jeunes Enfants 

Vous aimez partager vos connaissances
et savoir-faire 

Vous êtes force de propositions et
dynamique

Vous savez travailler en équipe et en
transversalité

Vous savez vous adapter aux situations
et faire évoluer votre pratique

👩💻 L’environnement de travail ?

LIEU 07400 - Le Teil 

HORAIRES 24h30 hebdomadaire

RÉMUNÉRATION  
Rémunération statutaire selon le grade  
d’Éducateur de Jeunes Enfants
Prime mensuelle 
Prime annuelle sur objectifs et manière de
servir (9 mois de présence effective pour
y prétendre)
Tickets restaurant d’une valeur de 7€,
dont 4,20€ pris en charge par l’employeur

AVANTAGES
Action sociale
Amicale du personnel
Participation au covoiturage via 
Participation financière à la prévoyance
Forfait mobilité

Poste de 24H30 hebdomadaire
 à pourvoir du 13 octobre 2025 au 31 aout 2026 - renouvellement possible


